Avenant au contrat n°…
PORTANT REVALORISATION INDICAIRE  DE CERTAINS AGENTS 
AU 1er er  juillet 2023
Entre les soussignés 

(dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné) représenté(e) par son 
 (maire ou président), et dûment habilité par délibération du 


(indiquer l’organe délibérant) en date du 


ci-après désigné(e) « la collectivité(ou l’établissement) employeur »

d’une part

et Nom ………………………………

Prénom ………………………………….

domicilié(e) à…………………………….

Entre les deux parties et sur la base du contrat précité, il est convenu ce qui suit :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de droit public de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation et notamment son article 8,

Vu le décret n°2021-1270 du 29 septembre 2021 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique,

Vu  le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation

Considérant l’attribution de points d’indices majorés différenciés à compter du 1er juillet 2023 pour certains agents de catégorie A, B et C,
Vu le contrat conclu entre  la collectivité de …………………… et M……………………….. le ………………., pour une durée de ….. à compter de ……………….., sur un grade de …………………….. à raison de ………….h hebdomadaires , rémunéré sur l'Indice Brut …., Indice Majoré …..
Considérant que le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 modifie certains indices majorés sans modifier les indices brut,

Considérant qu’il y a lieu de modifier l'indice majoré prévu au contrat à compter du 1er juillet 2023
ARTICLE 1 : OBJET

L’article n° …….. du contrat relatif à la rémunération est modifié  comme suit  à compter du 1er juillet 2023 :
« Compte tenu des fonctions occupées par l’agent, de la qualification requise pour le poste, de sa qualification et de son expérience, M………. reçoit une rémunération mensuelle sur la base du minimum de traitement fixé à l’indice brut  – indice majoré,  et le supplément familial de traitement (le cas échéant). Il pourra également bénéficier des primes et indemnités instituées par l'assemblée délibérante de la collectivité.        
En cas d'agent à temps non complet, cette rémunération est réduite proportionnellement à la durée hebdomadaire de travail. »
Les autres articles du contrat restant inchangés.
ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties.

ARTICLE 3 : NOTIFICATION

Une ampliation du présent avenant qui sera inséré dans le dossier individuel de l'agent, est transmise :

-au Représentant de l'Etat dans les 15 jours suivant sa signature

- à l'agent                                  

-au Comptable de la collectivité

- au Centre de Gestion d'Eure et Loir 

                                      


Fait en double exemplaire  à ……………., le …………

Le cocontractant,      



Nom, Prénom et qualité de l'autorité territoriale
Signature 






Signature et Tampon

Le ………………… (Maire/Président) 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   Signature de l'agent :

